
 
 

 

 

 

MODOP : Souscrire une assurance LAFONT sur le site 
de la FFESSM 

 

 

Objectif : s’assurer soi-même lors de nos voyages en France et à l’étranger pour entre autre la prise 
en charge du Caisson 

Qui doit faire ? : tout licencié de la FFESSM qui a son numéro de licencié 

Périmètre au sein du Club : Plongée sous-marine / Tir sur Cible 

 

Actions  
Se connecter 
sur le site de 
la FFESSM 
(https://ffess
m.fr) et 
cliquer sur 
Connexion en 
haut à droite  

 

 

 



 
 

Saisir son 
numéro de 
Licence 
(présent sur la 
carte blanche 
de licence ou 
carte de 
niveau) et le 
mot de passe 
puis 
Connexion 

 



 
 

Aller en suite 
sur Mon 
espace 

 
Sur la page 
suivant, 
cliquer sur 
« Espace 
Assurance » 
dans le 
cartouche 
Responsabilité 
civile 

 

Vous arrivez 
sur le site de 
l’assureur 
fédéral 
LAFFONT  

 



 
 

En haut à 
droite il y a le 
bouton 
Espace Client. 
Cliquer dessus  
Identifiez-
vous avec le 
numéro de 
licence et 
votre mot de 
passe (si 
première 
visite faire 
première 
visite pour 
initier le 
compte 
La page 
concernant 
les contrats 
s’affiche. 
L’assurance 
AIA dure le 
temps de 
votre licence 
mais doit être 
renouvelée en 
dehors de la 
licence 

 
Faire 
Renouveler 
mon 
assurance 

 



 
 

La page 
suivante 
indique vos 
informations 
du/de la 
licencié(e )  
faire suivant 
en bas 

 

Choisissez la 
formule loisir 
qui vous 
convient et 
faire suivant 
(la photo est 
un exemple) 

 
Ensuite on 
arrive sur le 
panier de 
l’assurance 

 
Et cliquer sur 
le règlement 
de son choix 

 

 

Une fois le règlement reçu par Laffont, vous recevrez un mail sur l’adresse indiquée dans votre 
compte FFESSM. Vous pouvez revenir sur le site de Lafont et voir que pour l’assurance a été 
renouvelée. 

 

 

 


